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transmission
Question écrite n° 55859

Texte de la question

Alors que les responsables de la plupart des entreprises cibles de transmission méconnaissent la diversité des
procédures, M. Dino Cinieri demande à M. le ministre délégué aux relations du travail de lui préciser ses
intentions en matière d'accroissement de la lisibilité des dispositifs proposés aux acteurs de la transmission
d'entreprise et notamment du rôle que pourraient jouer les chambres de commerce et d'industrie ainsi que les
chambres de métiers dans le processus de transmission. - Question transmise à M. le ministre des petites et
moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat, des professions libérales et de la consommation.

Texte de la réponse

Le Gouvernement est conscient de l'importance de la transmission d'entreprise pour le développement
économique. Aussi veille-t-il à simplifier et améliorer les règles de reprise et de transmission afin de faciliter cette
phase souvent délicate de la vie de l'entreprise. À cet effet, la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 pour l'initiative
économique a permis l'amélioration du dispositif existant. De nombreuses mesures fiscales dont notamment le
relèvement du seuil d'exonération des plus-values professionnelles ont permis d'alléger le coût de la
transmission. D'autres dispositions sont actuellement à l'étude et seront proposées dans le cadre du projet de loi
pour les petites et moyennes entreprises, la participation et le financement de l'économie qui sera examiné par
le Parlement au cours du premier semestre 2005. Les organisations professionnelles et les organismes
consulaires ont été largement associés à l'élaboration de ces projets et continueront d'être informés. Ils
constituent les interlocuteurs de proximité des dirigeants de PME et disposent de services aptes à répondre aux
premières interrogations des cédants et des repreneurs potentiels posées par la législation et la réglementation
applicables. Les prestataires de service qui accompagnent les cédants et les repreneurs (notaires, avocats,
experts-comptables...) fournissent les conseils individualisés complémentaires. Enfin, ces dispositifs devront être
coordonnés avec ceux mis en oeuvre par OSEO (issue du rapprochement de la BDPME et de l'ANVAR) qui a
reçu pour mission, entre autres, de créer les conditions d'une fluidité du marché de la transmission par la
constitution et l'animation d'un site spécifiquement dédié aux transmissions d'entreprises.

Données clés

Auteur : M. Dino Cinieri
Circonscription : Loire (4e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 55859
Rubrique : Entreprises
Ministère interrogé : relations du travail
Ministère attributaire : PME, commerce, artisanat, professions libérales et consommation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 25 janvier 2005, page 709

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE55859
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267429


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE55859

Réponse publiée le : 5 avril 2005, page 3554

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE55859

